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Légaliser l'emploi des salariés en boulangerie le 1er mai
Question écrite n° 6410

Texte de la question

M. François Cormier-Bouligeon appelle l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur l'emploi des salariés des entreprises
de boulangerie-pâtisserie la journée du 1er mai. Actuellement, seuls les services essentiels à la population sont
autorisés par la loi à faire travailler leurs salariés lors de la journée fériée du 1er mai. Des boulangeries
artisanales ouvrent néanmoins leurs portes afin d'apporter un service apprécié par leurs clients, particuliers
comme collectifs, à l'exemple des établissements de santé et d'hébergement (hôpitaux, Ehpad, etc.) reconnus
quant à eux comme essentiels à la population. Chaque jour férié, la clientèle est nombreuse et le chiffre d'affaire
important, représentant un apport essentiel à l'équilibre économique de ces entreprises qui souffrent depuis
plusieurs mois et années de la hausse du prix de l'énergie et des matières premières. Les boulangers,
professionnels courageux et artisans emblématiques d'un art de vivre à la française, ne peuvent assumer seuls,
sans leurs collaborateurs, les missions de fabrication et de vente ces jours-là. Or des contrôles menés en
Vendée le 1er mai 2024 sur les salariés ont donné lieu à des poursuites judiciaires et des sanctions. Dans le
contexte économique difficile décrit supra, les boulangers expriment leur colère et leur incompréhension,
d'autant que leurs salariés sont précisément intéressés à travailler ce jour puisque la convention collective
nationale du 19 mars 1976 prévoit l'attribution d'une rémunération double. Afin de permettre aux boulangers-
pâtissiers de préparer les prochains 1er mai dans les meilleures conditions, il lui demande de clarifier la position
du Gouvernement, avec l'espoir de sécuriser juridiquement les professionnels concernés.
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